
Si vous avez répondu oui à la ligne 150, quel est
le nom de la société de personnes?

JourMoisAnnée

CRÉDIT D'IMPÔT DE L'ONTARIO POUR L'ENREGISTREMENT SONORE
(années d'imposition 2009 et suivantes)

ANNEXE 562
Code 0901

Numéro d'entrepriseRaison sociale

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

� Le CIOES est un crédit remboursable correspondant à 20 % des dépenses admissibles engagées dans une année d'imposition par une société
d'enregistrement sonore admissible (SESA). Les dépenses doivent être engagées par la SESA au cours des 24 mois qui suivent la date de la première
dépense admissible engagée pour l'enregistrement sonore canadien admissible. Une dépense pour des frais de tournée engagée lors d'un concert ou
d'une performance en direct ne constitue pas une dépense admissible.

� Avant de demander le CIOES, une société admissible doit d'abord remplir et signer le formulaire de demande du CIOES, délivré par la Société de
développement de l'industrie des médias de l'Ontario (SODIMO), et l'envoyer à la SODIMO avec une copie de l'enregistrement sonore pour lequel
cette demande de crédit est présentée. Si l'enregistrement est admissible, la SODIMO délivrera un certificat attestant l'admissibilité de
l'enregistrement sonore canadien. Inscrivez les renseignements contenus sur le certificat pour cet enregistrement à la section 2 de cette annexe.

� Pour demander le CIOES, joignez les documents suivants au formulaire T2 – Déclaration de revenus des sociétés :

– l'original ou une copie conforme du certificat d'admissibilité délivré par la SODIMO pour chaque enregistrement sonore.

Section 1 – Renseignements sur la société (en lettres moulées)

Numéro de téléphone incluant l'indicatif régional

Raison sociale (du certificat d'admissibilité, si elle est différente de celle indiquée ci-dessus)

Nom de la personne-ressource à joindre pour obtenir plus de renseignements

Fin de l'année d'imposition

La demande a-t-elle été produite pour un CIOES gagné par l'entremise d'une société de personnes?*

Inscrivez le pourcentage du CIOES attribué à la société par l'entremise de la société de personnes

Numéro du certificat d'admissibilité

Section 2 – Renseignements sur l'enregistrement sonore canadien admissible

Titre de l'enregistrement sonore

Nom(s) de l'artiste ou des artistes

Date de la première dépense admissible
engagée pour cet enregistrement sonore

Nom(s) du ou des vidéos

Année JourMoisDate de la dernière dépense admissible
incluse dans cette demande

Année JourMois

1 Oui 2 Non

          –                       –

� Utilisez cette annexe pour demander un crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore (CIOES) selon l'article 94 de la Loi de 2007 sur les
impôts (Ontario). Remplissez une annexe 562 supplémentaire pour chaque enregistrement sonore canadien admissible.
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*  Lorsqu'un associé d'une société de personnes demande un montant pour des dépenses admissibles engagées par une société de personnes,
l'annexe 562 devrait être remplie comme si la société de personnes était une société. Chaque associé qui est une personne morale, autre qu'un
commanditaire, devrait produire une annexe 562 pour demander sa part du CIOES de la société de personnes. Les montants alloués ne peuvent
pas dépasser le montant total du CIOES de la société de personnes.

� Pour pouvoir demander le CIOES, une société doit répondre aux exigences d'admissibilité de la section 3 de cette annexe.

– une copie de cette annexe dûment remplie pour chaque enregistrement sonore admissible;
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Section 3 – Admissibilité

1.  La société était-elle sous contrôle canadien durant toute l'année d'imposition selon les articles 26 à 28 de la
Loi sur Investissement Canada? 1 Oui 2 Non

2.  Est-ce que moins de 50 % du revenu imposable de la société pour l'année précédente a été gagné hors de l'Ontario? 1 Oui 2 Non

3.  La société menait-elle, pour l'année d'imposition, principalement des activités sur la production d'enregistrement
sonore par l'intermédiaire d'un établissement stable en Ontario?

4.  La société était-elle exonérée d'impôt pour l'année d'imposition selon la partie III de la
Loi de 2007 sur les impôts (Ontario)?

1 Oui 2 Non

1 Oui 2 Non

Si vous avez répondu non à la question 1, 2, ou 3 ou oui à la question 4, vous n'avez pas droit au CIOES.

– coût des repas ou frais de représentation (au sens où le stipule l'article 67.1 de la
Loi de l'impôt sur le revenu  fédérale)

Dépenses engagées pour la production de l'enregistrement :

Engagées
principalement en

Ontario

Engagées
hors de l'Ontario

Dépenses engagées pour la production de vidéoclips admissibles pour
l'enregistrement CB

Total partiel (total des lignes 400 à 490)

Location de studios et de matériel

Redevances des artistes

Frais des séances des musiciens

Honoraires des producteurs

Logiciels

Scanning numérique

Programmation et essais

Essais bêta

Graphisme (y compris les illustrations, les photos, le scanning numérique,
la conception, et la séparation des couleurs)

A

Dépenses engagées pour la commercialisation directe de l'enregistrement :

Honoraires d'expert-conseil

Frais de publicité et de promotion

Frais de lancement :

D

– cadeaux promotionnels et souvenirs

– location de matériel sonore et d'éclairage, et dépenses d'installations

– sécurité

– photographie

Total partiel (total des lignes 590 à 690)

Salaires et traitements versés aux employés dont les fonctions relèvent principalement
des relations publiques ou de la commercialisation

Section 4 – Dépenses Admissibles

Total partiel (total des lignes 595 à 695)
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E

300

510

310

320

330

Honoraires des ingénieurs et des techniciens

– services de planification d'activités

– conception, impression et envoi d'invitations

– permis et licences d'emplacement
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Total des dépenses admissibles engagées hors de l'Ontario :

Total des dépenses admissibles (montant F plus montant J)

Remboursement de l'aide gouvernementale, dans la
mesure où l'aide gouvernementale a réduit le CIOES
pour une année d'imposition précédente

�  50 % �

Aide gouvernementale reçue à l'égard des dépenses admissibles du montant K
(comprend les montants que la société a reçus, a le droit de recevoir, ou peut
raisonnablement s'attendre à recevoir)

Moins :

Dépenses admissibles à la ligne 720 incluses dans la détermination du
crédit disponible pour une année d'imposition précédente

Total partiel (montant L plus montant M)

Inscrivez le montant P ou le montant Q (selon le cas) à la ligne 464 de l'annexe 5, Calcul supplémentaire de l'impôt – Sociétés. Si vous produisez plusieurs
copies de l'annexe 562, additionnez les montants de la ligne P ou Q (selon le cas) de toutes les annexes et inscrivez le total à la ligne 464 de l'annexe 5.

Total des dépenses admissibles pour le CIOES (montant K moins montant N)

L

Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore :

Section 4 – Dépenses admissibles (suite)

H

I

M

� 20 % �

J

Total des dépenses admissibles pour le CIOES (montant O de la section 4)

Ou, si la société a répondu oui à la ligne 150 de la section 1, déterminez la partie provenant de la société de personnes du montant P :

Montant P � pourcentage à la ligne 170 de la section 1

Section 5 – Calcul du crédit d'impôt

K

Q

P

% �

GTotal des dépenses engagées hors de l'Ontario (montant C plus montant E)
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N

O

Total des dépenses admissibles engagées principalement en Ontario
(montant A plus montant B plus montant D) F

Total partiel (montant H plus montant I)

Montant G

700

705

710

715

720

730

740

760

800

�

�

�
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